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humoristiques fantasques du dessinateur

roumano-américain Saul Steinberg. À l’instar de

Steinberg (dont on pouvait voir la peinture murale

The Americans à l’Expo 58), Ever Meulen était plus

qu’un simple dessinateur amusant. Comme l’écrit

Paul Gravett dans son essai In Search of the Atom

Style (À la recherche du style atome), il empruntait

également des éléments à des artistes

contemporains tels que Giorgio de Chirico,

Magritte et Picasso. 

Alors que le XXIe siècle a vu se profiler une

réaction contre le modernisme, Ever Meulen

continue à exprimer l’optimisme du monde de

l’après-guerre. Son «style Atomium» minutieux

évoque toujours une irrésistible utopie du XXe

siècle avec des voitures rutilantes, des femmes

glamoureuses et d’élégants immeubles tours. Son

enthousiasme demeure intact. Ever Meulen

continue à observer le monde moderne avec une

très grande a¤ection mâtinée d’un humour

légèrement caustique. 

Son style a conquis un vaste public aux États-

Unis après que l’illustrateur Art Spiegelman l’eut

invité à collaborer à son magazine de bande

dessinée alternative RAW. «J’aimerais pouvoir

vivre dans le jardin d’Ever Meulen», écrivait

Spiegelman dans la préface de Verve, une

compilation de dessins d’Ever Meulen. «Ces

images frappantes, spirituelles et, d’une certaine

manière, sensuelles créent un espace débordant

d’insolite, d’harmonie et d’intelligence.» L’épouse

de Spiegelman, Françoise Mouly, directrice

artistique de The New Yorker, a invité Ever Meulen

à dessiner des couvertures pour ce magazine.

«Ses lignes attirent calmement l’attention sur

elles-mêmes», disait-elle. 

Considéré comme le plus important

illustrateur vivant en Flandre, Ever Meulen a

exposé à Angoulême, Genève, New York,

Amsterdam, Londres et Liverpool. Il vit

tranquillement avec son épouse et leurs quatre

chats dans une maison en périphérie bruxelloise.

Il y travaille dans un studio lumineux, entouré de

dessins, de posters encadrés, de livres et

d’instruments de dessin. 

On pourrait croire que l’époque d’Ever

Meulen est révolue. La plupart des Européens ne

sont plus fascinés par l’éclat des avions à réaction

ou par les gratte-ciel modernistes. Le monde s’est

quelque peu assombri depuis l’attaque contre les

Tours jumelles. Mais Ever Meulen demeure

l’éternel optimiste, l’enfant qui n’a jamais grandi,

toujours fou de bolides rapides et de jolies

femmes, et il conduit toujours son Oldsmobile

des années 1950 si gourmande en carburant. 

DEREK BLYTH

(TR. W. DEVOS)

1 Voir Septentrion, XXXVII, n° 1, 2008, pp. 5-14.

LA DOUCE BELGIQUE, ELDORADO POUR LES

RICHES FRANÇAIS

Ces derniers mois, le nombre de riches Français

venus s’installer en Belgique, s’est rapidement

accru. Tous jurent leurs grands dieux qu’ils ne

déménagent pas pour des raisons fiscales mais on

a peine à croire que ce serait pour le beau temps.

Ce sont des personnalités célèbres, présentes dans

tous les domaines d’activité de la société française,

qui ont franchi récemment la frontière belge.

L’acteur de cinéma Gérard Depardieu, le coureur

cycliste Richard Virenque et le magnat du luxe

Bernard Arnault ont fait les gros titres des

journaux. S’inspirant de leur exemple, bon nombre

de Français, fortunés eux aussi mais de moindre

renom, empruntent la même voie.

En Belgique le phénomène de l’exil fiscal ne

date pas d’hier et ne concerne certainement pas

que nos voisins français. Depuis des années, des

Néerlandais aisés s’établissent du côté belge de la

frontière entre leur pays et la Belgique. Tous le

font en premier lieu pour des motifs fiscaux, bien

que les ressortissants néerlandais prétendent qu’en

Belgique ils peuvent jouir davantage du style de

vie «bourguignon» fondé notamment sur l’art du

bien manger et du bien boire. Qui oserait, à ce

propos, les contredire?

Quoi qu’il en soit, depuis que le président

socialiste français François Hollande a lancé l’idée

d’une taxe sur les hauts revenus, le nombre de
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Français venus s’établir en Belgique s’est envolé.

On estime qu’à l’heure actuelle, quelque 200 000

Français résident en Belgique. De 1 500 à 2 000

d’entre eux s’y seraient fixés pour des raisons fiscales.

C’est sans doute Bernard Arnault, l’homme le plus

riche d’Europe, qui titille le plus l’imagination.

L’homme d’a¤aires français s’est acheté un

appartement à Uccle (dans l’agglomération

bruxelloise) et a demandé la nationalité belge. Il a

transféré le siège social d’un grand nombre de ses

sociétés en Belgique et s’occupe maintenant,

depuis ce pays, du financement de son empire du

luxe LVMH dont font partie des marques

prestigieuses: Moët & Chandon, Hennessy, Louis

Vuitton et Christian Dior. Arnault ne compte pas

seulement pouvoir profiter d’avantages fiscaux

mais aussi des dispositions du droit successoral

belge, plus flexibles et plus avantageuses que dans

la plupart des autres pays européens. Après s’être

heurté à plusieurs reprises à un avis négatif des

autorités belges sur sa demande de naturalisation,

Arnault a fait savoir début avril 2013 qu’il

renonçait à la nationalité belge. Mai il continuera

à diriger ses entreprises à partir de la Belgique, ce

qui lui permettra tout de même de bénéficier de

toutes sortes d’avantages fiscaux.

Le magnat du luxe n’a fait qu’emboîter le pas à

d’autres compatriotes, tel Gérard Mulliez, principal

actionnaire avec sa famille du groupe de

distribution Auchan. Bon nombre des membres

de sa parentèle habitent dans la province de

Hainaut, à Néchin, le village où Gérard Depardieu

a lui aussi acheté une petite maison. La famille

Grimaldi qui a fait fortune avec un service de

rencontres en ligne et le site Internet iBazar réside

à Uccle. La famille Taittinger, propriétaire de la

maison de champagne du même nom, habite elle

aussi à Uccle et à Bruxelles.

À part Bruxelles, c’est surtout Uccle qui semble

s’être révélée comme ce que d’aucuns appellent

parfois le 21e arrondissement de Paris. Selon des

chi¤res fournis par le service «population» de la

commune, pas moins de 8 240 Français habitaient

à Uccle en 2011, un septième de plus qu’en 2007,

représentant ainsi plus de 10% de la population

locale. Par ailleurs, on estime que la commune

compte le même nombre de Français naturalisés,

mais là-dessus on manque de chi¤res exacts.

Dans la plupart des cas, il ne s’agit pas

seulement d’expatriation de personnes, mais à

l’instar de Bernard Arnault, les Français

transfèrent également le siège social de leur(s)

société(s) en Belgique. Des motifs fiscaux et des

dispositions fiscales et juridiques très favorables

en matière de succession sont les éléments

déterminants qui incitent les Français à s’expatrier.

Mais il y a d’autres atouts: les villas situées dans la

périphérie bruxelloise sont moins chères que

celles localisées à Paris. On trouve dans la capitale

belge et ses environs les mêmes richesses

gastronomiques et culturelles que dans la Ville

lumière. Il y a des écoles et lycées français et le TGV

vous ramène en moins d’une heure et demie à Paris.

Mais il n’y a pas que de riches ressortissants

français et leur(s) société(s) qui s’exilent de plus

en plus souvent en Belgique. Même des entreprises

publiques françaises savent parfaitement bien où

se situe le Royaume et ne renâclent pas à profiter

des avantages fiscaux o¤erts par leur pays d’accueil.

Récemment, le journal d’a¤aires flamand De Tijd

a révélé qu’Électricité de France, premier

producteur et fournisseur d’électricité en France,

détenu à 84% par l’État français, a créé une

entreprise en Belgique afin d’échapper ainsi en

France à des impôts s’élevant à plusieurs

centaines de millions d’euros. On ne peut que

Bernard Arnault.
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s’étonner qu’une entreprise publique française

prive de cette façon le Trésor français de recettes

fiscales d’une telle ampleur. Notons qu’Électricité

de France est loin d’être un cas unique puisque

d’autres sociétés, telles que France Télécom (dont

l’État français est actionnaire à hauteur de 26%),

Danone, GDF Suez, Total, Carrefour, Yves Rocher

et Rémy Cointreau, échappent elles aussi, en se

délocalisant en Belgique, aux lourds impôts

qu’elles devraient acquitter en France.

Pour les Français (ou Néerlandais) aisés et

leurs entreprises, la Belgique semble être un

paradis fiscal, ce qui ne réjouit guère les Belges,

comptant, eux, parmi les citoyens européens les

plus lourdement imposés. Et puisque la crise

économique et financière n’est toujours pas jugulée

sur le Vieux Continent et que les autorités

publiques belges doivent sans cesse se mettre en

quête d’argent (les amenant fatalement à instaurer

de nouvelles taxes, de plus en plus élevées),

beaucoup de Belges durs à la tâche s’interrogent

de plus en plus sur le bien-fondé des mesures

fiscales avantageuses dont peuvent bénéficier les

riches étrangers. Aussi espèrent-ils que l’Union

européenne imposera aux États membres une

fiscalité plus harmonisée et qu’ainsi les évadés

fiscaux européens appartiendront bientôt au

passé. Mais même les Belges sont suªsamment

réalistes pour se rendre compte que la réalisation

d’un tel objectif n’est pas pour demain. 

EWALD PIRONET

(TR. U. DEWAELE)

LE «MODÈLE HOLLANDAIS MOINS LE 

STATHOUDÉRAT» : DENIS DIDEROT DANS 

LA RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES

L’écrivain et philosophe Denis Diderot (1713 -

1784), illustre figure des Lumières dont on célèbre

en 2013 le tricentenaire de la naissance, se

distinguait dans le roman, le drame bourgeois et

la critique d’art. Il était rédacteur en chef de la

célèbre Encyclopédie. En matière de philosophie, il

lui importait plus d’inciter à la réflexion que de

développer un système cohérent. À cette fin, il

rassemblait et opposait des idées sans expliciter

ses visions personnelles. Ce style était aussi une

nécessité. Diderot, qui avait été emprisonné pour

ses opinions religieuses, s’en est tenu à une

certaine prudence pour contourner la censure.

Ses convictions politiques se lisent surtout entre

les lignes de son œuvre. Il ne s’est pas engagé

directement dans les débats politiques de son

temps et évitait les salons. Pas très en phase avec

ses contemporains, il devra attendre la fin du

XIXe siècle pour être enfin reconnu.

L’absence d’idées explicites et une

présentation d’éléments au premier abord

hétéroclites marquent aussi Voyage en Hollande,

l’une des œuvres les moins connues et les moins

souvent éditées du philosophe. Le texte est

constitué de notes prises lors de deux longs

séjours dans la république des Provinces-Unies.

Invité en Russie par Catherine II, sa mécène, il

part en juin 1773 pour ce qui sera son unique

voyage hors de France. Il séjournera cinq mois à

Saint-Pétersbourg et huit mois au total chez

l’ambassadeur russe à La Haye pour revenir en

octobre 1774. Une première version de ses notes

paraîtra de 1780 à 1782 par épisodes dans

Correspondance littéraire, une revue manuscrite

comptant quinze ou seize abonnés

essentiellement à l’étranger. Dans l’édition

imprimée de 1821 de ce texte, dont une version

numérisée est aujourd’hui consultable sur

Google, l’éditeur met le lecteur en garde contre le

fait qu’il s’agit des notes pour un ouvrage qui n’a

jamais vu le jour. 

HISTOIRE


